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Protégé B une fois rempli

Feuille de travail – Donataires reconnus / Montants fournis aux autres organismes

Les organismes de bienfaisance enregistrés peuvent faire des dons à des donataires reconnus. Veuillez fournir les renseignements nécessaires pour les dons 
faits à chaque donataire reconnu ou à un autre organisme. Consultez les renseignements au verso du formulaire pour vous aider à le remplir.

Important : Si vous soumettez cette feuille de travail avec le formulaire T3010, Déclaration de renseignements des organismes de bienfaisance enregistrés, 
vous devez répondre oui à la question C3 du formulaire T3010 pour la même période fiscale.

Nom de l'organisme de bienfaisance : NE : (9 chiffres, 2 lettres, 4 chiffres. Exemple : 123456789RR0001)

Déclaration pour l'exercice se terminant le :

     Année      Mois    Jour

Nombre total de donataires reconnus/autres organismes :

Nom de l'organisme : Organisme de bienfaisance associé :
Oui Non

NE/numéro d'enregistrement :
RR

Ville et province ou territoire : Pays :

Montant des dons autres qu'en espèces : $ Montant total des dons :  $

Nom de l'organisme : Organisme de bienfaisance associé :
Oui Non

NE/numéro d'enregistrement :
RR

Ville et province ou territoire : Pays :

Montant des dons autres qu'en espèces : $ Montant total des dons :  $

Nom de l'organisme : Organisme de bienfaisance associé :
Oui Non

NE/numéro d'enregistrement :
RR

Ville et province ou territoire : Pays :

Montant des dons autres qu'en espèces : $ Montant total des dons :  $

Nom de l'organisme : Organisme de bienfaisance associé :
Oui Non

NE/numéro d'enregistrement :
RR

Ville et province ou territoire : Pays :

Montant des dons autres qu'en espèces : $ Montant total des dons :  $

Nom de l'organisme : Organisme de bienfaisance associé :
Oui Non

NE/numéro d'enregistrement :
RR

Ville et province ou territoire : Pays :

Montant des dons autres qu'en espèces : $ Montant total des dons :  $

Nom de l'organisme : Organisme de bienfaisance associé :
Oui Non

NE/numéro d'enregistrement :
RR

Ville et province ou territoire : Pays :

Montant des dons autres qu'en espèces : $ Montant total des dons :  $



Remplir la Feuille de travail – Donataires reconnus / Montants fournis aux autres organismes

Faites la liste de chaque organisme ayant reçu un don de l'organisme de bienfaisance. Le nom d'un organisme ne doit être inscrit qu'une seule 
fois. N'inscrivez pas le nom des personnes qui ont reçu un avantage de la part de l'organisme de bienfaisance. Par exemple, ne pas inscrire le 
nom des étudiants qui ont reçu une bourse d'études de l'organisme de bienfaisance. 

Nom de l'organisme : Inscrivez le nom complet de l'organisme qui a reçu un don de l'organisme de bienfaisance.

Organisme de bienfaisance associé : Cochez Oui si l'organisme est associé à l'organisme de bienfaisance. Les organismes de bienfaisance 
associés sont deux ou plusieurs organismes de bienfaisance enregistrés ayant fait la demande et reçu cette désignation auprès de la Direction 
des organismes de bienfaisance. Pour en savoir plus, allez à canada.ca/organismes-bienfaisance-dons, sélectionner Index A à Z des sujets 
pour les organismes de bienfaisance, puis Lexique, et consultez Organisme de bienfaisance associé.

NE/numéro d'enregistrement : Inscrivez le numéro d'entreprise (NE) complet de l'organisme, s'il en a un. Un NE est attribué aux organismes 
qui ont des comptes à l'Agence du revenu du Canada.

Ville et province ou territoire : Inscrivez la ville (une ville, un village ou une autre municipalité) et la province ou le territoire de l'organisme qui 
a reçu un don de l'organisme de bienfaisance. Si l'organisme est situé à l'étranger, inscrivez son adresse postale complète, y compris le pays.

Montant des dons autres qu'en espèces : Inscrivez le montant de tous les dons autres qu'en espèces que l'organisme de bienfaisance a 
versés à l'organisme. Les montants doivent représenter la juste valeur marchande en dollars canadiens. Les dons autres qu'en espèces sont par 
exemple, des biens, tels que des terrains, des œuvres d'art, des équipements, des titres, des produits pharmaceutiques et les biens culturels ou 
écosensibles. Pour en savoir plus sur la juste valeur marchande, allez à canada.ca/organismes-bienfaisance-dons, sélectionner Index A à Z, 
et consultez Détermination de la juste valeur des dons autres qu'en espèces.

Montant total des dons : Inscrivez le montant total de tous les dons versés à l'organisme de bienfaisance, y compris le montant des dons 
autres qu'en espèces. Les montants doivent être en dollars canadiens. 


